
MIXITÉ DES FONCTIONS

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Zone d’habitat

Densité moyenne : 10 logements / 

ha minimum 

(emprise à titre indicatif)

Haie bocagère à conserver

Aménagement et sécurisation du carrefour (emprise à titre indicatif)

Accès véhicules en double sens (emprise et emplacement à titre indicatif)

Les accès devront obligatoire être mutualisés



LOCALISATION ET ÉTAT DES LIEUX

Périmètre d’étude


